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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

ARRÊTÉS 

26-F-0820 

26-A-0141 
FRETIN - Rue Léo Ferré - Réglementation temporaire de la circulation hors 
agglomération 

26-A-0142 
LILLE - Boulevard Carnot - Réglementation temporaire de la circulation hors 
agglomération 

26-A-0143 
QUESNOY SUR DEULE – WAMBRECHIES - Route de Comines - Route de 
Wambrechies - Réglementation temporaire de la circulation hors agglomération 

26-A-0144 
SAINGHIN EN MELANTOIS - Rue des Seringats - Réglementation temporaire 
de la circulation hors agglomération 

26-DD-0352 
Marché de rénovation des caisses et des roulements des rames de métro - Lot 2 
- Décision de défendre - Convention d'honoraires 

26-DD-0389 
HOUPLIN ANCOISNE - MEL - Ministère Public / Société VITSE DEVAREM et 
ses co-dirigeants - Désignation d'un avocat à la Cour de Cassation aux fins de 
représentation des intérêts de la MEL 

26-DD-0390 
BONDUES - MEL / Consorts Desbonnets - Désignation d'un Avocat aux fins de 
représentation des intérêts de la MEL devant le Juge de l'Expropriation du Nord 

 

Le fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et réglementaires 

nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.  
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